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 I. Introduction 

1.  Les décisions 1/COP.9 et 13/COP.9, paragraphes 8 et 5 respectivement, ont établi 
que le secrétariat et le mécanisme mondial, en collaboration avec l’initiative de 
renforcement des capacités de l’UNEP/GEF, devaient faciliter le processus de présentation 
des rapports par les Parties et entités concernées, et concevoir des outils de présentation des 
rapports pour le quatrième cycle de présentation de rapports en 2010. 

2. Les informations fournies par les parties et observateurs dans leurs rapports font 
partie intégrante du système d'examen des résultats et d'évaluation de la mise en œuvre 
(PRAIS) établi par la décision 12/COP.9. Conformément à la décision 11/COP.9, ces 
informations permettront au CRIC d’évaluer la mise en œuvre de la Convention et de la 
Stratégie (2008–2018), ainsi que d’examiner et de rassembler les meilleures pratiques sur la 
mise en œuvre de la convention. 

3.  Conformément aux dispositions appropriées des décisions 11/COP.9 et 13/COP.9, 
les organisations de la société civile (OSC) sont priées de s’organiser afin de rédiger des 
rapports conjoints sur leur action dans le cadre de la mise en œuvre de la Convention, en 
particulier sur les meilleures pratiques, pour transmission aux sessions du CRIC organisées 
entre les sessions ordinaires de la COP. 

4.  La décision 1/COP.9 prie également le secrétariat d’inclure dans les nouvelles 
directives de présentations des rapports les dispositions permettant aux OSC d'informer le 
CRIC, en particulier sur les meilleures pratiques. 

5. Le Bureau du Comité chargé de l’examen de la mise en œuvre de la Convention 
(CRIC), lors de sa réunion du 1-2 mars 2010,  

(a) A prié le Secrétariat, en consultation avec les OSC accréditées à la 
Conférence des Parties (COP), de préparer des directives provisoires de présentation des 
rapports pour les OSC, en cohérence avec les directives élaborées pour les autres entités 
concernées, pour étude par le CRIC 9 et les recommandations à la COP 10; 

(b) A accepté la proposition d'inviter les OSC accréditées à soumettre des 
rapports au CRIC 9 sur les meilleures pratiques, à l’aide du même modèle et des mêmes 
directives utilisées par autres entités concernées.  

6. Ce document présente le modèle et les directives de présentation des rapports pour 
les organisations de la société civile accréditées à la COP.  

7. Le paragraphe 8 de la décision 13/COP.9 invite les parties et les autres entités 
concernées à se référer à la terminologie et aux définitions. Ces directives doivent donc être 
lues en association avec un glossaire, commun à toutes les entités concernées, et présenté 
dans un document séparé (ICCD/CRIC(9)/13). 
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  II.  Modèle et directives de présentation des rapports 

 A.  Table des matières 

8. Les rapports soumis par les OSC accréditées comprennent : 

(a) Section sur les informations générales 

(b) Section sur les meilleures pratiques  

Un modèle pour les meilleures pratiques relatives aux technologies de gestion 
durable des terres, y compris l’adaptation 

 B.  Informations générales 

 
INFORMATIONS GENERALES SUR L’ENTITE CONCERNEE 

Organization concernée  
 

Nom et prénom de la personne 
soumettant le rapport 

 

Informations de contact   

 
9.  La présentation des rapports s’effectue sur des modèles, un pour chaque indicateur 
de résultats. Dans ces modèles, les zones grisées contiennent des informations et 
explications, et les zones blanches doivent être remplies par les pays touchés parties : 
présentation des données quantitatives appropriées, sélection de cases à choix multiples, ou 
informations sous forme de texte. 

 C.  Meilleures pratiques 

10.  Conformément à la décision 13/COP. 9, annexe V, les meilleures pratiques de la 
CNULD sont regroupées sous sept thèmes : 1. les technologies de gestion durable des 
terres, y compris l’adaptation ; 2. renforcement des capacités et sensibilisation ; 3. suivi et 
évaluation/recherche de la gestion durable des terres et de la DDTS ; 4. gestion des 
connaissances et soutien des décisions ; 5. cadre politique, législatif et institutionnel ; 6. 
mobilisation des financements/ressources ; 7. Participation, collaboration et réseautage. 

11. Les thèmes 2 à 7 représentent différents éléments de l’environnement nécessaire à la 
mise en œuvre et à la diffusion des technologies de gestion durable des terres (impact 
indirect), le thème 1 regroupe toutes les actions de terrain ayant un impact direct sur 
l’atténuation de la désertification, la dégradation des terres et la sécheresse.  

12. Plus particulièrement, tel que précisé dans le document ICCD/CRIC(8)/5/Add.5, 
paragraphe 12, le thème 1 ‘technologies de gestion durable des terres, y compris 
l’adaptation’ renvoie aux technologies de gestion durable des terres contribuant directement 
à la prévention, l’atténuation et la réhabilitation de la désertification et la dégradation des 
terres (cultures, pâturages et terrains forestiers), dans l’objectif d’améliorer les moyens de 
subsistance des populations touchées et de préserver l’écosystème. La mise en place 
appropriée des technologies de gestion durable des terres est indispensable à la réalisation 
des objectifs stratégiques 1, 2 et 3 de la Stratégie. Le thème 1 regroupe également cinq des 
domaines stratégiques définis par la décision 8/COP.4, à savoir : (a) gestion durable de 
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l’utilisation des terres, y compris de l’eau, du sol et de la végétation dans les zones 
touchées ; (b) gestion et utilisation durable des parcours ; (c) développement de systèmes 
d’élevage et de production agricole durables ; (d) développement de nouvelles sources 
d’énergie renouvelable ; et (e) mise en place de programmes de reforestation/d’afforestation 
et intensification des programmes de conservation des sols. 

13. La décision ICCD/CRIC(8)/5/Add.5 fournit les définitions des termes ‘pratique’, 
‘bonne pratique’ et ‘meilleure pratique’. Ces définitions se trouvent dans le glossaire 
commun auquel les parties doivent se reporter pour la présentation de leurs rapports à la 
CNULD, conformément à la décision 13/COP.9, paragraphe 8. 

14. Le modèle de présentation des rapports est basé sur la structure générale pour la  
présentation des meilleures pratiques contenues dans la décision ICCD/CRIC(8)/5/Add.5, 
paragraphes 40 à 43. Il est adapté à la présentation des meilleures pratiques en relation avec 
le thème 1 : ‘technologies de gestion durable des terres, y compris l’adaptation’. 
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  Modèle de présentation des rapports sur les meilleures pratiques sur les technologies 
de gestion durable des terres, y compris l’adaptation 

 
TECHNOLOGIES DE GESTION DURABLE DES TERRES, Y COMPRIS L’ADAPTATION 

 
Si vous avez des meilleures pratiques à présenter sur le thème des ‘technologies de gestion des terres, y compris l’adaptation’ 

ajoutez autant de modèles que nécessaire. 

Droits de propriété intellectuelle Précisez si la technologie indiquée dans le modèle, ou une partie de cette technologie, est 
protégée par des droits de propriété intellectuelle : 

 Oui 

 Non 

 
Si oui, veuillez fournir des informations sur le détenteur des droits. 
(100 mots maximum) 
 
 
 
 
 
 

DESCRIPTION 

Section 1. Contexte de la meilleure pratique : conditions du cadre (environnement naturel et humain)  
 

Intitulé de la meilleure pratique  
 

Site (si disponible, ajoutez une 
carte) 

 

Si le site dispose de frontières 
clairement définies, précisez sa 
superficie en hectares 
 

 
Hectares (ha)  

 

Estimation de la population 
vivant sur le site  
 
 

 
  Nombre de personnes   

Principale utilisation des terres 
sur le site 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 Terres cultivées 

 Herbages  

 Zone forestière 

 Terres improductives 

 Zone d’habitation humaine 

 Autre (précisez) (30 mots maximum) 

Brève description de 
l’environnement naturel du site. 

Climat : 
(50 mots maximum) 
 
Sol : 
(50 mots maximum) 
 
Topographie : 
(50 mots maximum) 
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Conditions socio-économiques 
dominantes des personnes vivant 
sur ou à proximité du site  

Niveau de revenu :  
(50 mots maximum) 
 
Principales sources de revenus : 
(50 mots maximum) 
 
Régime de propriété et droits d’usage : 
(50 mots maximum) 
 

Brève description de la meilleure 
pratique 
 

250 mots maximum 

Sur la base de quel 
critère/indicateur (sans relation 
avec la stratégie) la pratique 
proposée et technologie 
correspondante ont-elles été 
considérées comme 
« meilleures » ?   

100 mots maximum 

Section 2. Problèmes abordés (causes directes et indirectes) et objectifs de la meilleure pratique   
 

Dans le cadre de la DDTS, la 
meilleure pratique contribue 
directement à la :  
 
 
 

 
 
 
 
  

 Prévention 

 Atténuation 

 Adaptation 

 Réhabilitation 

1. (50 mots maximum) 
2. (50 mots maximum) 
3. (50 mots maximum) 

Principaux problèmes abordés 
par la meilleure pratique 
 

4. (50 mots maximum) 
Décrivez les principaux 
problèmes liés à la dégradation 
des terres abordés par  la 
meilleure pratique 

100 mots maximum 
 

 

1. (50 mots maximum) 
2. (50 mots maximum) 
3. (50 mots maximum) 

Précisez les objectifs de la 
meilleure pratique 
 

4. (50 mots maximum) 

Section 3. Activités  
 

Objectif 1. 
1. (50 mots maximum) 
2. (50 mots maximum) 
3. (50 mots maximum) 
Objectif 2. 
1. (50 mots maximum) 
2. (50 mots maximum) 
3. (50 mots maximum) 
Objectif 3. 
1. (50 mots maximum) 
2. (50 mots maximum) 
3. (50 mots maximum) 

Brève description des principales 
activités, par objectif 

Objectif 4. 
1. (50 mots maximum) 
2. (50 mots maximum) 
3. (50 mots maximum) 

Brève description de la 
technologie 
 

250 mots maximum 
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Caractéristiques techniques de la 
technologie – le cas échéant 
 

250 mots maximum 
 
 
 

Section 4. Institutions/acteurs impliqués (collaboration, participation, rôle des parties prenantes)  
 

Nom et adresse de l’institution 
développant la technologie 

 

La technologie a-t-elle été 
développée en partenariat ? 
 
 

 
 Oui 

 Non 

 
Si oui, dressez la liste des partenaires : 
1. 
2. 
3. 
4. 

Précisez le cadre de promotion 
de la technologie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 Initiative locale 

 Initiative nationale – gouvernementale 

 Initiative nationale – non gouvernementale 

 Initiative internationale  

 Initiative basée sur un programme/projet 

 Autre (précisez) (30 mots maximum) 
 
 
 
 

La participation des parties 
prenantes locales, y compris des 
OSC, a-t-elle été recherchée au 
cours du développement de la 
technologie ? 
 

 
 Oui 

 Non 

 
Si oui, dressez la liste des parties prenantes locales : 
1. 
2. 
3. 
4. 
 

Précisez le rôle des parties 
prenantes ci-dessus dans la 
conception, l’introduction, 
l’utilisation et la maintenance de 
la technologie, le cas échéant. 

250 mots maximum 
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La population vivant sur ou à 
proximité du site a-t-elle été 
impliquée dans le 
développement de la technologie 
?  

 
 Oui 

 Non 

 
Si oui, par quels moyens ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Consultation 

 Approches participatives 

 Autre (préciser) (30 mots maximum) 
 
 
 
 

ANALYSE 

Section 5. Contribution à l’impact  
 

Précisez à quels objectifs 
stratégiques de la stratégie la 
technologie contribue (cochez 
autant de cases que nécessaire) 
 
 
  

  

 1. Amélioration des conditions de vie des populations touchées 

 2. Amélioration des conditions des écosystèmes touchés 

 3. Production d’avantages mondiaux par une mise en œuvre efficace de la 
CNULD 

Production ou productivité : 
1.  (50 mots maximum) 
2.  (50 mots maximum) 
Niveau socio-économique (y compris le niveau culturel) : 
1. (50 mots maximum) 
2. (50 mots maximum) 
Niveau environnemental : 
1. (50 mots maximum) 
2. (50 mots maximum) 
Autre (précisez): 
1. (50 mots maximum) 

Décrivez les impacts sur site (les 
deux principaux  impacts par 
catégorie) 

2. (50 mots maximum) 
Décrivez les deux principaux 
impacts hors site (dans les 
environs)  

1. (50 mots maximum) 
2. (50 mots maximum)  
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Impact sur la biodiversité et le 
changement climatique 

Selon vous, la meilleure pratique/technologie proposée a-t-elle eu un impact positif sur la 
préservation de la biodiversité ? 
 

 Oui 

 Non 

 
Décrivez :  

250 mots maximum 
 
 
 
 
Selon vous, la meilleure pratique/technologie proposée a-t-elle eu un impact positif sur 
l’atténuation du changement climatique ?  
 

 Oui 

 Non 

 
Décrivez :  

250 mots maximum 
 
 
 
 
Selon vous, la meilleure pratique/technologie proposée a-t-elle eu un impact positif sur 
l’adaptation au changement climatique ? 

 Oui 

 Non 

 
Décrivez :  

250 mots maximum 
 
 
 
 

Une analyse coût-avantage a-t-
elle été réalisée ?  

 
 Oui 

 Non 

 
Si oui, résumez-en les principales conclusions : 

250 mots maximum 
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Section 6. Relation avec les autres thèmes de la CNULD  
  

Précisez si la technologie se 
rapporte à un ou plusieurs autres 
thèmes de la CNULD  
 
 
 
 
 
 
 

 
  

 Renforcement des capacités et sensibilisation 

 Suivi et évaluation/recherche de la DDTS et de la gestion durable des terres  

 Gestion des connaissances et soutien décisionnel 

 Cadre politique, législatif, institutionnel  

 Mobilisation du financement/des ressources 

 Participation, collaboration et réseautage 

Section 7. Adoption et caractère transposable  
  

  
 Oui 

 Non 

 
 
Si oui, où ? (ajoutez autant de lignes que nécessaire) 
Site :  

La technologie a-t-elle été 
diffusée/introduite sur d’autres 
sites ?  
 

 
Des mesures d’incitation ont-
elles été mises en place pour 
faciliter le lancement de la 
technologie ? 

 
 Oui 

 Non 

 
 
 

Si oui, quel type de  mesure 
d’incitation 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

 Mesures d’incitation politique ou réglementaire (telles que les mesures liées aux 
réglementations et exigences du marché, import/export, investissement étranger, 
recherche & développent, etc.) 

 Mesures d’incitation financières (telles que des taux préférentiels, aide d’État, 
subventions, dons, prêts, etc.)  

 Incitations fiscales (telles que les exonérations ou réductions d’impôts, de taxes 
ou frais, etc.)  

Quelques exemples de conditions favorisant la réussite : motivation des gouvernements 
locaux, organisation des agriculteurs en coopératives bien structurées, conditions 
climatiques extrêmement favorables, etc. Pour chaque « condition de la réussite » que vous 
identifiez, précisez si cette condition est : (a) liée au contexte local, et ne peut donc pas être 
reproduite ; (b) transposable avec un certain degré d’adaptation ; (c) transposable avec une 
adaptation importante. 

Identifiez les trois principales 
conditions ayant favorisé la 
réussite de la meilleure 
pratique/technologie présentée ?  
 
 
 

1. (50 mots maximum) 
2. (50 mots maximum) 
3. (50 mots maximum) 
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Selon vous, la meilleure 
pratique/technologie proposée 
peut-elle reproduite, y compris 
avec un certain degré 
d’adaptation ? 

 
 Oui 

 Non 
 

Si oui, à quel niveau ? 
 
 
 
 
 

 
   Local  

 Sous-national 

 National 

 Sous-régional 

 Régional 

 International 

Section 8. Leçons tirées  
  

Liées aux ressources humaines 1. (50 mots maximum) 
2. (50 mots maximum) 
3. (50 mots maximum) 

Liées aux aspects financiers 1. (50 mots maximum) 
2. (50 mots maximum) 
3. (50 mots maximum) 

Liées aux aspects techniques 1. (50 mots maximum) 
2. (50 mots maximum) 
3. (50 mots maximum) 

 
 

    
 


